
CAP Pâtissier
Modifié par l’Arrêté du 3 octobre 2022 (JO du 1er décembre 2022)

Evaluation par CCF à compter de la session 2023

Épreuve EP1 en CCF pour :
- les scolaires (établissements publics ou privés sous contrat)
- les apprentis (CFA habilités* ou portés par un EPLE, GRETA ou GIP-FCIP)
- les stagiaires de la Formation professionnelle continue (établissements publics)

Épreuve EP2 en CCF pour :
- les stagiaires de la Formation professionnelle continue (Établissements publics habilités au CCF intégral ou étendu)*

*Dossier de demande d’habilitation au CCF à constituer





Consignes
pour l’évaluation par Contrôle en Cours de Formation (C.C.F.)
Académies d’Aix-Marseille et de Nice
CAP Pâtissier par CCF (modifications à compter de la session 2023)




1 - Extraits de la définition des épreuves modifiée par l’Arrêté du 3 octobre 2022

1.1 – Épreuve EP1 - Tour, petits fours secs et moelleux, gâteaux de voyage
Coefficient 8 (formation continue et individuels)
Coefficient 7 si épreuve de chef-d’œuvre de coefficient 1 (scolaires et apprentis)

ÉVALUATION PAR CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION
Le contrôle des acquis des candidats s’effectue :
· En établissement de formation, l’équipe pédagogique du domaine professionnel (spécialité, gestion appliquée, sciences appliquées) évalue tout ou partie des compétences du candidat pour le pôle 1 et les savoirs associés liés à celles-ci lors de plusieurs situations professionnelles écrites, orales et pratiques organisées dans le cadre de la formation, au fur et à mesure que les apprenants atteignent le niveau requis. Le degré d’exigences est identique à celui des épreuves ponctuelles.
· En entreprises, le professeur/formateur de spécialité et le professionnel évaluent les compétences du pôle 1.
En fin du cursus de formation, l’équipe pédagogique et un professionnel s’appuient sur les évaluations effectuées afin de dégager un profil de compétences qui est traduit en note finale pour l’épreuve.
L’inspecteur(trice) de l’éducation nationale en charge de la spécialité veille au bon déroulement des situations d’évaluation organisées sous la responsabilité du chef d’établissement et à l’harmonisation de l’évaluation.

1.2 – Épreuve EP2 - Entremets et petits gâteaux
(Coefficient 7)

ÉVALUATION PAR CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION
Le contrôle des acquis des candidats s’effectue :
· En établissement de formation, l’équipe pédagogique du domaine professionnel (spécialité, gestion appliquée, sciences appliquées) évalue tout ou partie des compétences du candidat pour le pôle 2 et les savoirs associés liés à celles-ci lors de plusieurs situations professionnelles écrites, orales et pratiques organisées dans le cadre de la formation, au fur et à mesure que les apprenants atteignent le niveau requis. Le degré d’exigences est identique à celui des épreuves ponctuelles.
· En entreprises, le professeur/formateur de spécialité et le professionnel évaluent les compétences du pôle 2.

En fin du cursus de formation, l’équipe pédagogique et un professionnel s’appuient sur les évaluations effectuées afin de dégager un profil de compétences qui est traduit en note finale pour l’épreuve.
L’inspecteur(trice) de l’éducation nationale en charge de la spécialité veille au bon déroulement des situations d’évaluation organisées sous la responsabilité du chef d’établissement et à l’harmonisation de l’évaluation.

[bookmark: _GoBack]2 - Principes à mettre en œuvre pour le CCF (selon le statut des apprenants – voir page 1)

	2.1– Évaluation en établissement de formation
L’évaluation des compétences repose sur des situations d’évaluation.
· Principes issus de la nouvelle définition des épreuves :
· plusieurs situations d’évaluation pour EP1 ;
· plusieurs situations d’évaluation pour EP2 ;
· en CCF = évaluation au fur et à mesure que les apprenants atteignent le niveau requis.
· Remarques complémentaires :
· Degré d’exigences identique à l’épreuve ponctuelle
· Evaluation « continuée », réalisée dans le cadre de la progression pédagogique ordinaire de l’équipe
· Aborder toutes les compétences (par sondages successifs et réguliers)
· La situation d’évaluation ne peut concerner qu’une partie de la séance
· Sur l’année de terminale CAP (mais on peut procéder de la même manière déjà en classe de seconde)
· Les candidats ont connaissance de l’objet de ces situations
· Aucun formalisme exigé mais une traçabilité est indispensable (conserver les supports : « dossier d’évaluation » à constituer)
· Aucune durée exigée pour les situations
· Les situations d’évaluation peuvent prendre, comme pour le ponctuel, des formes écrites, pratiques ou orales
· Il est possibilité de combiner écrit et/ou pratique et/ou oral
· Les professeurs de sciences appliquées et de gestion sont associés à l’évaluation de EP1 et EP2, dans la limite des compétences des grilles nationales
Rappel : Utilisation du carnet de recettes personnel (mêmes règles que ponctuel)
	2.2– Évaluation en entreprise(s)
« Le professeur/formateur de spécialité et le professionnel évaluent les compétences du candidat ».
· à partir du vécu de l’apprenant en situation (repose sur les activités développées en entreprise).
· Le tuteur ou maître d’apprentissage aura réalisé ce type d’observation in situ.
· À partir du livret de suivi de la formation en entreprises.
· le professionnel/tuteur et l'enseignant ou formateur du candidat établissent conjointement l’évaluation sur les situations rencontrées.
Remarques complémentaires pour associer le professionnel :
· Demander au professionnel d’essayer d’organiser aussi quelques moments spécifiques (un moment peut suffire mais deux serait préférable) où l’élève est en situation, selon un temps dédié à l’évaluation.
· Prévoir et organiser deux situations d’évaluation en entreprise qui seront évaluées conjointement entre le professionnel et le professeur (qui peut arriver à la fin pour voir le résultat par exemple).
· Demander un formalisme minimal pour le dossier du candidat (traçabilité).

	2.3– Évaluation finale et détermination de la note
« En fin du cursus de formation, l’équipe pédagogique et un professionnel s’appuient sur les évaluations effectuées afin de dégager un profil de compétences qui est traduit en note finale pour l’épreuve ».
La synthèse des évaluations en établissement de formation et en entreprises permet de dégager le profil de compétences et la note finale du candidat. Elle est réalisée par : - l’équipe pédagogique du domaine professionnel (spécialité, gestion appliquée, sciences appliquées)
- et un professionnel.
Cette synthèse peut être utilement effectuée avec le professionnel lors de la dernière visite en PFMP si celle-ci est significative. A défaut, une commission fixée à une date donnée dans l’établissement de formation peut être organisée.



